
Accompagnement des 
parents de 3ème sur 
l’orientation, l’affectation, le 
DNB, le LSU…



Points abordés

• Le calendrier de fin d’année

• L’orientation 

• L’affectation

• Le DNB

• L’ASSR2

• Questions diverses



Pour rappel, les différentes étapes de fin d’année



Le calendrier de l’orientation

• Premier point ici

• Deuxième point ici

• Troisième point ici

Avant
Vœux 
provisoires 
des familles
Conseil de 
classe 2ème

trimestre

Depuis 
le 9 mars
les familles 
prennent 
connaissance 
des avis du 
conseil de 
classe sur les 
vœux 
provisoires et 
les valident 

URGENT



A partir du 4 mai et 
jusqu’au 24 mai, 
saisie des vœux 
définitifs par les 
familles.

Mardi 26 
mai 
Conseil de 
classe du 
3ème

trimestre

Comment faire ces vœux d’orientation définitifs sur le TSO ?





Le calendrier de l’affectation

• Depuis le 20 avril 2020, consultation 
des offres

https://affectation3e.phm.education.gouv.fr

• Du 25 mai et jusqu’au 8 juin inclus

– Formulation des demandes 

– On ordonne ces choix

– On fait les demandes de dérogation

• Fin Juin, notification d’affectation

• Début Juillet, inscription dans le 
nouvel établissement

https://affectation3e.phm.education.gouv.fr/


Formulation des vœux à partir du 25 mai jusqu’au 8 juin  

Principes

Un guide d’accompagnement à la saisie des vœux via le téléservice affectation 
vous sera également adressé dans le courant du mois de mai.

10



Exemple de l’ancienne version des vœux d’affectation

10 vœux maximum



Demandes de dérogation



Le DNB, version 2020 à la date du 28 avril 2020



L’ASSR2, pas d’information à ce jour sur les conditions de passation

Vos interlocuteurs privilégiés : 
- Les personnels administratifs

- Mme Garçon, secrétaire de direction (dérogation, inscription, …

- L’équipe de direction 

- La Psy-EN, Mme Becot,  melanie.becot@ac-rennes.fr pour les choix   
d’orientation, les procédures administratives d’orientation et d’affectation
- Les professeurs principaux qui sont dans l’échange avec leurs élèves

Comment ? 
- Par Pronote pour les échanges entre les élèves et leurs professeurs
- Sur ce.0350965j@ac-rennes.fr pour les échanges avec l’administration et la 

direction
- Par téléphone au 02.99.50.66.26
- Les documents de demande de dérogation et d’aide à l’orientation et 

l’affectation seront déposer sur le site du collège pour consultation et le cas 
échéant, téléchargement. www.collegelelandryrennes.ac-rennes.fr

mailto:melanie.becot@ac-rennes.fr
mailto:ce.0350965j@ac-rennes.fr
http://www.collegelelandry.ac-rennes.fr/


Merci 
pour votre 
attention

Vos questions 


